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A° 10 28 Mai 1857 He Ann&

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe k 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la rödaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major föderal.

SOMMA1RE. — ObservationB sur les propositions de la Conference d'Arau
(suite). — Memoire presente au concours d'infanterie par M. le lieutenant-
colonel Hofstseter, k St-Gall (mite). — Nouvelles diverses.

OBSERVATIONS

St'R LES PROPOSITIONS DE LA CONFERENCE D'ARAU.

III'.
De l'Etat-major.

Les 10, 11 et 12e propositions traitent de l'ötat-major födöral et
demandent de le diviser en 3 classes: Commandants de divisions et
de brigades; officiers d'ötat-major; adjudants ; une partie des seconds

seraient en permanence. Enfin il faudrait mettre plus de soin dans les
nominations.

Ces propositions tendent ä introduire un changement fundamental
dans l'organisation de notre ötat-major, et nous aurions vivement de"-

sirö que la röunion d'Arau döveloppät plus largement ses vues ä cef
ögard. Car il Importe qu'on sache un peu mieux la base sur laquelle
reposerait la nouvelle Organisation, quelle serait la dömarcation entre
les classes, comment chacune d'elles se recruterait, quels grades
chacune d'elles comprendrait, si l'on pourrait passer de l'une dans l'autre,

etc.

Dans l'ignorance de ces choses, nous osons difficilement ömettre
un jugement sur la justesse des propositions omises. Elles disent trop
ou trop peu. Mais nöanmoins nous sommes parfaitement d'accord avec
l'intention qui les a dictöes, et nous reconnaissons qu'il est urgent
de remödier aux vices de notre ötat-major, soit dans sa Constitution
comme corps, soit dans l'instruction des individus.

» Voir les deux pr6c§dents numeros.
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